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Les	 Scouts	 et	 Guides	 de	 France	 sont	 un	mouvement	
catholique	de	jeunesse	qui	a	pour	but	de	contribuer	à	
l’éducaDon	 des	 enfants	 et	 des	 jeunes	 et	 à	 leur	
engagement	 dans	 la	 vie	 sociale	 selon	 les	 buts,	 les	
principes	 et	 les	 méthodes	 du	 scouDsme.	 Le	
mouvement	 est	 ouvert	 à	 tous	 sans	 disDncDon	 de	
naDonalité,	 de	 culture,	 d’origine	 sociale	 ou	 de	
croyance.	

Présenta)on	du	groupe	:	
La	 gesDon	 est	 assurée	 par	 l’équipe	 de	 groupe	
composée	 de	 responsables	 de	 groupe,	 de	 secrétaire,	
de	trésorier	et	de	chargés	de	missions.	
-	 Responsables	 de	 Groupe	 :	 Jean-Gérard	 et	 Caroline	
JUNG	
-	Secrétaire	de	Groupe	:	Nathalie	JACQUIN	
-	Trésoriers	de	Groupe	:	Tuan	VU	et	Nadine	HEIDEIER	

Les	 enfants	 et	 jeunes	 sont	 réparDs	 suivant	 leur	 âge	
dans	5	unités.	Chaque	unité	est	sous	la	responsabilité	
d’un	 chef	 d’unité	 et	 d’assistant(e)s,	 sauf	 pour	 les	
compagnons,	 	 qui	 sont	 formés	 et	 qualifiés	 en	 tant	
qu’Animateur	 du	 ScouDsme	 Français	 ou	 Directeur	 du	
ScouDsme	 Français	 (reconnaissance	 Jeunesse	 et	
Sports).		

6-7	ans	:	farfadets		
8-11	 ans	 :	 louveteaux-jeanne]es	 au	 sein	 de	 la	
peuplade,	
11-14	ans	:	scouts-guides	au	sein	de	la	tribu,	
14-17	ans	:	pionniers-caravelles	au	sein	de	la	caravane,	
17-20	ans	:	compagnons	

Le	lieu	de	rassemblement	pour	nos	acDvités	est	situé	:	
1,	 rue	 du	 Chapitre	 à	 Wissembourg	 il	 peut	 être	
différent	 en	 foncDon	 de	 l’acDvité	 prévue,	 les	 familles	
seront	informées	en	temps	voulu.	

Fonc)onnement	:	
Le	 groupe	 local	 est	 déclaré	 comme	 accueil	 de	
scouDsme	auprès	de	la	DDCS	du	Bas-Rhin.	
Les	acDvités	ont	lieu	pendant	la	période	scolaire	soit	le	
samedi,	 soit	 le	 dimanche	 ou	 le	WE,	 en	 foncDon	 des	
acDvités	 prévues.	 Le	 planning	 est	 fourni	 aux	 parents	
au	début	de	chaque	trimestre.		

Les	trois	types	d’acDvités	sont	:	
-	Des	réunions	le	samedi	après-midi,	en	demi-journée	
-	Des	sorDes	journées,	soit	le	samedi,	soit	le	dimanche	
-	Des	samedi	et	dimanche	avec	nuitée.	

Pendant	les	vacances	d’été	un	camp	est	organisé	pour	
chaque	tranche	d’âge	et	varie	en	jours	en	foncDon	de	
celle-ci	 (8	 jours	 pour	 les	 louveteaux-jeanne]es,	 15	
jours	 pour	 les	 scouts–guides,	 21	 jours	 pour	 les	
pionniers-	caravelles,	pour	les	farfadets	un	mini	séjour	
de	3	à	4	jours).	

Il	est	demandé	aux	parents	de	respecter	les	horaires		
-	pour	que	les	acDvités	puissent	commencer	à	l’heure,		
-	 pour	 que	 les	 chefs	 d'unité	 puissent	 prendre	 un	
dernier	 temps	 d'organisaDon	 et	 d'échange	 entre	 eux	
avant	le	démarrage	de	l'acDvité.	
Nous	 vous	 rappelons	 qu'en	 dehors	 de	 l'horaire	 de	
rencontre	prévu	(réunion	de	14h00	à	17h00,	par	ex.),	
vos	enfants	ne	sont	pas	assurés	par	 le	groupe	scout	
et	 que	 les	 chefs	 ne	 sont	 pas	 responsables	 des	
enfants.	
Pour	 des	 problèmes	 d’organisa)on	 et	 de	 sécurité,	
nous	 demandons	 aux	parents	 de	 signaler	 à	 l’avance	
aux	 chefs	 d'unité	 l’absence	 de	 leur	 enfant	 à	 une	
ac)vité.	
Lors	 de	 l’inscripDon	 il	 sera	 demandé	 aux	 familles	 de	
remplir	une	fiche	de	liaison	sanitaire.	

Tarifica)on	:		
Elle	 comprend	 l’adhésion	 aux	 Scouts	 et	 Guides	 de	
France	et	la	parDcipaDon	aux	acDvités.	
- Pour	l’adhésion	:	Le	bulleDn	d’adhésion	signé	par	

les	 familles	 reprend	 les	 différents	 tarifs	 pour	 la	
coDsaDon	(modulée	en	foncDon	du	QF).	

- Pour	 la	 parDcipaDon	 aux	 acDvités	 :	 nous	
demandons	une	parDcipaDon	annuelle	forfaitaire	
que	votre	enfant	parDcipe	ou	non.		

Nos	acDvités	 sont	 subvenDonnées	par	 la	CAF	du	Bas-
Rhin		sous	la	forme	d’une	prestaDon	de	service	qui	est	
calculée	 en	 foncDon	 du	 nombre	 d’acDvités	 et	 de	
présence	des	enfants.		

Pour	(nom	/	prénom	du(des)	jeune(s))	:	

Signature	des	parents	avec		men)on	Lu	et	approuvé

Mouvement de jeunesse et d’éducation populaire catholique ouvert à tous, sans distinction de nationalité, de culture, d’origine sociale ou de 
croyance. Association de loi 1901 reconnue d’utilité publique, habilitée à recevoir dons et legs.   


